
 
Compte rendu de la séance ordinaire du comité de parents  

du Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe,   
tenue le 6 septembre 2023 au Centre de documentation de la PHD (2700, avenue T.D.-Bouchard)  
 
Sont présent(e)s, mesdames et messieurs :  
 
Nom de l’école : Nom de la personne : 
Assomption  Ariane Aubé 
Au Domaine-sur-le-Vert Saray Rangel 
Bois-Joli-Sacré-Cœur Daniel Malenfant 
Casavant Andrée Déry 
Comité CEHDAA Josée Beaulieu 
Des Passereaux Marie-Ange Marin 
Douville Jade Messier 
Fadette Catherine Toutant 
Henri-Bachand Philippe Lussier 
La Présentation Richard-David Giguère 
Notre-Dame Tania Chausse-Lachapelle 
Polyvalente Robert-Ouimet Hélène Cyr 
Raymond Caroline Desormeaux 
Roméo-Forbes Andrée Déry 
Saint-Damase Mélanie Laviolette 
 Patrick Jodoin (substitut) 
Saint-Hugues–Saint-Marcel Véronique Forcier 
Saint-Nazaire Julie Leclerc 
Sainte-Rosalie Pierre-Luc Chaput 
 Vickie Fréchette (substitut) 
 
Avaient avisé de leur absence, madame et messieurs :  
 
Nom de l’école : Nom de la personne : 
Au Cœur-des-Monts Marie-Ève Bernard 
René-Saint-Pierre René Robitaille 
Saint-Thomas-d’Aquin Joël Bélanger 
Larocque Mathieu Payette 
 
Sont absent(e)s, mesdames et messieurs :  
 
Nom de l’école : Nom de la personne : 
Aux Quatre-Vents Virginie Leblanc 
De la Croisée Hélène Vincent 
De la Rocade Daniel Côté 
Notre-Dame-de-la-Paix Camille Turcotte 
Polyvalente Hyacinthe-Delorme Alexandre Tardif 
Roger-LaBrèque Annie Cournoyer 



 
Saint-Charles-Garnier Claudia Dallaire 
Saint-Jean-Baptiste Laurianne Lapointe 
Saint-Joseph–Spénard Evanie Arès 
Saint-Sacrement Janis Tremblay 
Saint-André Caroline Dubois 
Saint-Pierre Jenny Durocher (d/s) 
 Mylène Leclerc (d/s) 
 
Écoles n’ayant aucun représentant : 
  
Nom de l’école : 
Des Moissons 
Lafontaine 
Plein-Soleil 
Sacré-Cœur (Acton Vale) 
 
1.0 Constatation du quorum et ouverture de la séance 

 
M. Philippe Lussier constate le quorum à 19 h 06 et ouvre la séance. 
 

2.0  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Un point 6.7 – Trésorerie sera ajouté; 
Le bilan 2022-2023 sera discuté au point 7 – Varia. 
 
Mme Saray Rangel propose et il est unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour avec la modification 
proposée.  
 

3.0  Élections au poste de secrétaire 
 
En l’absence de Mme Caroline Dubois, M. Daniel Malenfant se propose comme secrétaire de la séance. 
 

4.0  Adoption du procès-verbal de la rencontre ordinaire du 7 juin 2023 
 
 Modification(s) à apporter : 
  

Mme Julie Leclerc est déléguée de l’école Saint-Nazaire (et non-substitut); 
Mme Andrée Déry est aussi déléguée de l’école Roméo-Forbes (donc avisée de son absence). 

 
Mme Véronique Fortier propose et il est unanimement résolu d’adopter le procès-verbal avec les 
modifications précédemment identifiées. 
 

5.0  Adoption des règles de régie interne du comité de parents 

5.1 Retour sur les points énoncés lors de la rencontre du mois de juin 
 
 Les points identifiés dans le document joint correspondent à ceux énoncés à la rencontre du 7 juin 

2023.  



 
5.2 Révision des modifications apportées au document 
 

Pour point 1.5.1.4, M. Pierre-Luc Chaput propose d’inclure une option de prolongement, soit après 
2 h 15, pour demander aux membres la possibilité de prolonger pour compléter tous les points à 
l’ordre du jour. Rejeté à la majorité. 
 
Pour le point 1.5.2, M. Richard-David Giguère suggère d’ajouter «avec motif raisonnable» pour une 
demande de mode hybride. Il est aussi proposé de prioriser la présence du substitut avant 
d’accorder un lien hybride au délégué/substitut. 
 
Pour point 1.5.7, Il faudrait remplacer «année scolaire» par «durée du mandat». De plus, M. Pierre-
Luc Chaput mentionne que l’avis devrait être envoyé au CÉ (président.e) de l’école et non à l’école. 
 
Mme Ariane Aubé mentionne qu’à la suite de ces modifications, il faudrait aussi modifier/ajuster le 
point 1.2 pour référer au point 1.5.7 sur l’assiduité vs l’absence répétée d’un délégué/substitut. 
 
M. Pierre-Luc Chaput se questionne sur le nombre de séances (qu’il y en aurait trop). Réponse de 
M. Lussier, ce fut déjà discuté et elles sont utiles pour discuter de points autres que ceux présentés 
par la Direction générale. 
 

5.3 Vote pour l’adoption et l’entrée en vigueur de celles-ci 
 

M. Philippe Lussier propose que la régie interne soit modifiée selon le document proposé avec 
toutes les modifications précédemment identifiées et qu’elle entre en vigueur pour le début 
d’année 2023-2024. Les autres modifications, s’il y a lieu, se feront lors d’une prochaine révision. 
Adopté à l’unanimité. 

 
6.0 Paroles accordées 

6.1 Parole au public  

Aucun public.  

6.2 CCEHDAA 

 Aucune rencontre. 

6.3 Comité du transport scolaire 

 Aucune rencontre. 

 M. Daniel Malenfant demande s’il y a un membre/représentant de la MRC sur ce comité, et ce, en 
lien avec le nouveau projet de loi, du ministère des Transports, visant la sécurité des personnes 
vulnérables. M. Richard-David Giguère mentionne que non. 

6.4 Conseil d’administration 

 M. Daniel Malenfant mentionne qu’il y a eu l’adoption du PEVR 2023-2027. M. Pierre-Luc Chaput 
ajoute qu’il y a eu aussi la nomination/assermentation des membres-parents des districts 3-4-5 
(pour 3 ans) ainsi que la démission du membre-parent du district 2 (élection à prévoir au début 



 
d’année, durée mandat = 2 ans). Il mentionne aussi qu’il y a eu la nomination des membres aux 
divers comités du C.A. 

6.5 Comité culturel 

 Aucune rencontre. 

6.6 FCPQ 

 Mme Mélanie Laviolette, nouvelle présidente de la FCPQ, nous mentionne qu’il y a plusieurs 
webinaires offerts par la FCPQ et que 20 connexions gratuites sont offertes pour notre CP. De plus, 
une connexion additionnelle est disponible par CÉ. Il y a, entre autres : 

 - Gamer; 
 - PI : Comment y participer; 
 - Nourriture à l’école (offre alimentaire); 
 - Progression des apprentissages; 
 - Communiquer avec son ado; 
 - etc… 

Elle mentionne la participation de la FCPQ aux discussions qui ont mené au nouveau projet de loi 
sur la sécurité des personnes vulnérables, présenté par Mme Geneviève Guilbault (ministre des 
Transports) incluant la sécurité autour des écoles. Sur ce dernier point, une discussion générale 
s’en est suivie. 

6.7 Trésorerie 

Il y a eu des dépenses d’environ $ 3 000 pour les déplacements et aucune pour les services de 
garde. 

Plusieurs délégués ont posé des questions en lien avec le budget accordé au CP et de ce qu’il 
advient des surplus. 

7.0  Varia  

M. Philippe Lussier nous présente le rapport/bilan annuel du CP pour l’année 2022-2023. Il suggère 
(apprécierait) que les membres le présentent à leur CÉ pour que les membres des CÉ aient une idée de 
ce qui est fait au CP. 
 

8.0  Date de la prochaine séance 

La prochaine séance aura lieu le 11 octobre 2023. 
 
Compte tenu des travaux toujours en cours au siège social du CSSSH, la séance se tiendra encore à la 
PHD. 

 
9.0 Levée de la séance;  

La séance est levée à 20 h 35.  

 



 
Philippe Lussier, Président  
Comité de parents  
Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe  
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